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Sur le moyen unique : 
  
  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 avril 2000), que le nouveau syndic d’un 
immeuble en copropriété ayant découvert que la société civile immobilière Les Agenets 
Saint-François (SCI), propriétaire de plusieurs lots, était redevable d’un important arriéré 
de charges de copropriété, non recouvrées par le précédent syndic, M. X..., depuis lors en 
état de liquidation judiciaire, le syndicat des copropriétaires a assigné le 
mandataire-liquidateur de cet ancien syndic et son assureur, la société AXA assurances, 
en paiement de dommages-intérêts ; 
  
  
Attendu que le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de le débouter de sa 
demande à l’encontre de la société AXA, alors, selon le moyen : 
  
  
1° que la règle de l’exclusion de garantie en cas de faute intentionnelle de l’assuré ne 
trouve pas à s’appliquer lorsque les circonstances précises de réalisation du dommage ne 
sont pas clairement déterminées, de sorte qu’en décidant que M. X... avait commis une 
faute intentionnelle, exclusive de la garantie au sens de l’article L. 113-1 du Code des 
assurances, en considérant que son attitude procédait d’une intention délibérée 
d’avantager la SCI dans laquelle il avait des intérêts, tout en relevant que les moyens 
ayant permis la dissimulation de la situation à la copropriété restaient en l’état 
indéterminés, les juges du fond n’ont pas légalement justifié leur décision au regard de ce 



texte ; 
  
  
2° que le syndicat des copropriétaires a formulé très clairement, dans ses conclusions 
devant la cour d’appel, un moyen tiré de ce que M. X..., en sa qualité de syndic, n’avait 
jamais respecté les dispositions de l’article 11 du décret du 17 mars 1967 appliquant la loi 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété, lequel prévoit que l’assemblée appelée 
à approuver les comptes doit disposer du compte des recettes et dépenses de l’exercice 
écoulé, d’un état des dettes et des créances et de la situation de trésorerie, ainsi que du 
montant du solde du compte bancaire, en insistant sur le fait que pour chacun des 
immeubles gérés par M. X..., seul le compte des dépenses de l’exercice écoulé avait été 
notifié aux copropriétaires, de sorte qu’en statuant sans répondre explicitement au moyen 
tiré du non-respect systématique de l’article 11 du décret du 17 mars 1967 caractérisant 
une pratique professionnelle fautive et non des moyens frauduleux destinés uniquement à 
dissimuler la situation de la SCI, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de 
réponse à conclusions, violant, de ce fait, les dispositions de l’article 455 du nouveau 
Code de procédure civile ; 
  
  
3° que le syndicat des copropriétaires insistait, dans ses conclusions, que depuis 1981, M. 
X... n’était plus le gérant de la SCI et n’était qu’un associé minoritaire de celle-ci et qu’ainsi 
ses intérêts dans la SCI ne pouvaient en aucun cas expliquer son défaut de diligence 
quant au recouvrement des charges ; qu’en s’abstenant de répondre au moyen tiré de la 
fin du mandat de gérant de la SCI et de la détention d’une partie très minoritaire du capital 
de celle-ci, la cour d’appel a, une fois de plus, entaché sa décision d’un défaut de réponse 
à conclusions et violé les dispositions de l’article 455 du nouveau Code de procédure civile 
; 
  
  
Mais attendu qu’ayant constaté que M. X... était également gérant et associé de la SCI et 
qu’il s’était abstenu, pendant plusieurs années, de recouvrer les charges de copropriété 
dues par cette SCI, la cour d’appel, répondant aux conclusions, a souverainement retenu, 
par motifs propres et adoptés, que cette absence systématique de recouvrement 
procédait, de la part de M. X..., d’une intention délibérée d’avantager la SCI en tenant 
pendant cette même période les autres copropriétaires dans l’ignorance de la dette de la 
SCI, en leur dissimulant, par des moyens qui ne pouvaient apparaître que frauduleux, les 
effets de cette pratique et a pu en déduire qu’il y avait lieu de faire application des 
dispositions de l’article L. 113-1, alinéa 2, du Code des assurances ; 
  
  
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 
  
  
Par ces motifs : 
  
  
REJETTE le pourvoi. 
  
Publication : Bulletin 2002 III N° 2 p. 2 
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